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(54)  Procédé  de  réalisation  d'un  matelas  à  partir  d'une  plaque  brute  de  latex  et  matelas  de  literie 
obtenu  par  un  tel  procédé 

(57)  La  présente  invention  concerne  un  procédé  de 
réalisation  d'un  matelas  à  partir  d'une  plaque  brute  de 
latex,  ainsi  que  le  matelas  obtenu  par  un  tel  procédé. 

Le  procédé  est  caractérisé  en  ce  qu'il  consiste  no- 
tamment  à  placer  la  plaque  brute  de  latex  (1)  dans  un 
cadre  rigide  formant  gabarit  (3)  de  dimensions  prédé- 
terminées  telles  que  le  cadre  (3)  comprime  la  plaque 

(1  )  ;  à  fixer  deux  revêtements  (4,  5)  de  rigidité  plus  éle- 
vée  que  le  latex  respectivement  sur  les  faces  supérieure 
et  inférieure  de  la  plaque  (1  )  de  façon  que  cette  dernière, 
lorsque  retirée  du  cadre  (3),  ait  des  dimensions  en  lar- 
geur  et  en  longueur  permettant  la  réalisation  d'un  ma- 
telas  de  dimensions  normalisées. 

L'invention  trouve  application  dans  le  domaine  de 
la  literie. 
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Description 

La  présente  invention  concerne  un  procédé  de  réa- 
lisation  d'un  matelas  à  partir  d'une  plaque  brute  de  latex, 
ainsi  qu'un  matelas  de  literie  obtenu  par  un  tel  procédé. 

Les  normes  actuellement  en  vigueur  imposent  une 
tolérance  de  +1  cm  sur  les  dimensions  des  matelas  finis 
de  literie  comportant  une  plaque  interne  de  latex. 

Cependant,  les  producteurs  de  plaques  de  latex 
destinées  à  la  réalisation  de  matelas  de  literie  ne  peu- 
vent  actuellement  garantir  qu'une  tolérance  de  +  2  cm 
sur  les  dimensions  de  la  plaque  brute  de  latex. 

Pour  satisfaire  ces  conditions  des  normes  actuel- 
les,  les  producteurs  sont  contraints  de  recouper  les  pla- 
ques  de  latex  lorsque  les  dimensions  réelles  de  ces  pla- 
ques  sont  telles  que  les  dimensions  du  matelas  ne  ré- 
pondent  plus  aux  normes.  De  plus,  comme  la  mesure 
des  dimensions  d'une  plaque  de  latex  est  relativement 
difficile  à  effectuer  puisqu'elle  dépend  de  la  manière 
dont  est  posée  la  plaque,  il  y  a  un  risque  réel  de  redé- 
couper  des  plaques  de  latex  alors  que  cela  n'était  pas 
nécessaire.  Enfin,  l'opération  de  redécoupage  de  la  pla- 
que  de  latex  s'effectue  en  bordure  de  celle-ci,  ce  qui  di- 
minue  le  renfort  de  matière  et  occasionne  un  risque  im- 
portant  d'affaissement  des  bords  de  la  plaque. 

La  présente  invention  a  pour  but  d'éliminer  les  in- 
convénients  ci-dessus  en  proposant  un  procédé  de  réa- 
lisation  d'un  matelas  à  partir  d'une  plaque  brute  de  latex 
pouvant  avoir  des  dimensions  telles  que  celles  du  ma- 
telas  ne  répondent  pas  aux  normes  habituelles  et  qui 
est  caractérisé  en  ce  qu'il  consiste  à  placer  la  plaque 
brute  de  latex  dans  un  cadre  rigide  formant  gabarit  de 
dimensions  prédéterminées  telles  que  le  cadre  compri- 
me  la  plaque  brute  de  latex  ;  à  fixer  au-dessus  d'une 
face  supérieure  de  la  plaque  brute  de  latex  comprimée, 
par  exemple  par  collage,  un  revêtement  de  rigidité  éle- 
vée  de  façon  à  maintenir  au  moins  la  largeur  ou  la  lon- 
gueur  de  la  plaque  brute  de  latex,  lorsque  cette  dernière 
est  retirée  du  cadre  formant  gabarit,  à  une  valeur  sen- 
siblement  égale  à  celle  de  la  largeur  ou  de  la  longueur 
prédéterminée  du  cadre  formant  gabarit  pour  obtenir 
une  largeur  ou  une  longueur  de  matelas  normalisée. 

Selon  un  mode  de  réalisation,  le  procédé  consiste 
à  fixer  le  revêtement  rigide  précité  directement  sur  la 
face  supérieure  de  la  plaque  brute  du  latex  comprimée  ; 
à  retourner  la  plaque  brute  de  latex  dans  le  cadre  for- 
mant  gabarit  ;  etàfixerdirectementsurlaface  inférieure 
de  la  plaque  brute  de  latex,  par  exemple  par  collage,  un 
autre  revêtement  de  rigidité  élevée,  de  façon  à  maintenir 
la  largeur  et  la  longueur  de  la  plaque  brute  de  latex,  lors- 
que  cette  dernière  est  retirée  du  cadre  formant  gabarit, 
à  des  valeurs  sensiblement  égales  respectivement  aux 
valeurs  de  largeur  et  de  longueur  prédéterminées  du  ca- 
dre  formant  gabarit  pour  réaliser  un  matelas  de  dimen- 
sions  normalisées. 

Chaque  revêtement  rigide  est  collé  sur  toute  la  sur- 
face  correspondante  de  la  plaque  brute  de  latex. 

Selon  une  variante,  chaque  revêtement  rigide  est 

collé  sur  la  périphérie  de  la  surface  correspondante  de 
la  plaque  brute  de  latex. 

Selon  un  autre  mode  de  réalisation,  le  procédé  con- 
siste  à  encadrer  la  plaque  brute  de  latex  par  des  tron- 

5  çons  longitudinaux  et  transversaux,  dont  au  moins  les 
deux  tronçons  longitudinaux  sont  en  un  matériau  plus 
rigide  que  le  latex  de  la  plaque  brute  ;  à  fixer,  par  exem- 
ple  par  collage,  les  deux  tronçons  longitudinaux  aux 
bords  longitudinaux  correspondants  de  la  plaque  brute 

10  de  latex  et  aux  extrémités  correspondantes  des  tron- 
çons  transversaux  ;  à  placer  l'ensemble  ainsi  formé 
dans  le  cadre  formant  gabarit  ;  à  fixer  le  revêtement  pré- 
cité  sous  forme  de  bande  transversale  directement  sur 
deux  parois  de  faces  supérieures  correspondantes  op- 

15  posées  respectivement  des  deux  tronçons 
longitudinaux  ;  à  retourner  l'ensemble  dans  le  cadre  for- 
mant  gabarit  ;  et  à  fixer,  par  exemple  par  collage,  un 
autre  revêtement  de  rigidité  élevée  sous  forme  de  ban- 
de  transversale  directement  sur  deux  portions  de  faces 

20  inférieures  correspondantes  opposées  des  deux  tron- 
çons  longitudinaux  de  façon  à  maintenir  la  largeur  et  la 
longueur  de  la  plaque  brute  de  latex,  lorsque  cette  der- 
nière  est  retirée  du  cadre  formant  gabarit,  à  des  valeurs 
sensiblement  égales  respectivement  aux  valeurs  de  lar- 

25  geur  et  de  longueur  prédéterminées  du  cadre  formant 
gabarit  pour  réaliser  un  matelas  de  dimensions  norma- 
lisées. 

De  préférence,  les  tronçons  longitudinaux  et  trans- 
versaux  sont  en  matériau  mousse  de  polyéther  haute 

30  densité. 
De  préférence  également,  les  revêtements  rigides 

précités  sont  en  un  matériau  intissé  d'un  gramage  allant 
de  40  g/m2  à  100  g/m2  et  d'un  allongement  inférieur  ou 
égal  à  2%. 

35  L'invention  propose  également  un  matelas  de  literie 
comprenant  une  plaque  interne  de  latex  et  qui  est  ca- 
ractérisé  en  ce  qu'il  comprend  au  moins  un  revêtement 
de  rigidité  élevée  fixé  au-dessus  d'une  face  de  la  plaque 
interne  de  latex,  par  exemple  par  collage,  de  façon  à 

40  maintenir  au  moins  la  largeur  ou  la  longueur  de  la  plaque 
de  latex  à  une  valeur  normalisée  de  largeur  ou  de  lon- 
gueur  du  matelas. 

Selon  un  mode  de  réalisation,  le  revêtement  rigide 
précité  est  fixé  directement  sur  la  face  correspondante 

45  de  la  plaque  de  latex  et  un  autre  revêtement  de  rigidité 
élevée  est  fixé  directement,  par  exemple  par  collage, 
sur  la  face  opposée  de  la  plaque  de  latex,  de  façon  à 
maintenir  la  largeur  et  la  longueur  de  la  plaque  de  latex 
à  des  valeurs  de  largeur  et  de  longueur  normalisées  du 

so  matelas. 
Selon  un  autre  mode  de  réalisation,  le  matelas  com- 

prend  des  tronçons  longitudinaux  et  transversaux  d'en- 
cadrement  de  la  plaque  de  latex,  dont  les  tronçons  lon- 
gitudinaux  sont  fixés  par  collage  aux  bords  longitudi- 

55  naux  correspondants  de  la  plaque  de  latex  et  aux  extré- 
mités  correspondantes  des  tronçons  transversaux,  les 
tronçons  longitudinaux  ayant  une  rigidité  plus  élevée 
que  celle  du  latex,  le  revêtement  rigide  précité  étant  en 
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forme  de  bande  transversale  fixée  par  collage  directe- 
ment  sur  deux  portions  de  faces  supérieures  correspon- 
dantes  opposées  respectivement  des  deux  tronçons 
longitudinaux  et  un  autre  revêtement  en  forme  de  bande 
transversale  est  fixé  par  collage  directement  sur  deux 
portions  de  faces  inférieures  correspondantes  oppo- 
sées  respectivement  des  deux  tronçons  longitudinaux 
de  façon  à  maintenir  la  largeur  et  la  longueur  de  la  pla- 
que  de  latex  à  des  valeurs  de  largeur  et  de  longueur 
normalisées  du  matelas. 

De  préférence,  les  tronçons  longitudinaux  et  trans- 
versaux  sont  en  matériau  mousse  de  polyéther  haute 
densité  et  les  revêtements  précités  sont  en  un  matériau 
intissé  d'un  gramage  allant  de  40  g/m2  à  100  g/m2  et 
d'un  allongement  inférieur  ou  égal  à  2%. 

L'invention  sera  mieux  comprise  et  d'autres  buts, 
caractéristiques,  détails  et  avantages  de  celle-ci  appa- 
raîtront  plus  clairement  au  cours  de  la  description  expli- 
cative  qui  va  suivre  faite  en  référence  aux  dessins  sché- 
matiques  annexés  donnés  uniquement  à  titre  d'exemple 
illustrant  deux  modes  de  réalisation  de  l'invention  et 
dans  lesquels  : 

Les  figures  1  et  2  représentent  en  coupe  longitudi- 
nale  deux  plaques  de  latex  respectivement  alvéolée  et 
perforée  destinées  chacune  à  la  réalisation  d'un  mate- 
las  de  literie. 

Les  figures  3  et  4  représentent  différentes  étapes 
du  procédé  de  l'invention  permettant  la  réalisation  d'un 
matelas  de  dimensions  normalisées  comprenant  la  pla- 
que  de  latex  de  la  figure  1  . 

La  figure  5  représente  la  plaque  de  latex  de  l'inven- 
tion  obtenue  par  le  procédé  des  figures  3  et  4. 

La  figure  6  est  une  vue  semblable  à  celle  de  la  figure 
5  et  représentant  la  plaque  de  latex  de  la  figure  2  dont 
les  dimensions  précises  sont  obtenues  par  les  étapes 
du  procédé  de  l'invention  pour  satisfaire  les  dimensions 
normalisées  du  matelas  comportant  une  telle  plaque. 

La  figure  7  est  une  vue  en  perspective  d'un  autre 
mode  de  réalisation  d'une  plaque  interne  de  matelas  de 
dimensions  précises  obtenues  par  le  procédé  de  l'inven- 
tion  pour  réaliser  un  matelas  de  dimensions  normali- 
sées. 

La  figure  1  représente  en  coupe  longitudinale  une 
plaque  de  latex  1  du  type  à  alvéoles  2  destinée  à  réaliser 
un  matelas  de  dimensions  normalisées  peuvant  être, 
par  exemple,  de  190  cm  en  longueur  et  de  140  cm  en 
largeur. 

Les  normes  actuellement  en  vigueur  en  France  im- 
posent  une  tolérance  de  +  1  cm  sur  les  dimensions  en 
longueur  et  en  largeur  des  matelas  finis  et  comme  des 
producteurs  de  plaques  de  latex  1  ne  peuvent  garantir 
que  des  tolérances  de  +  2  cm  sur  les  dimensions  en 
longueur  et  largeur  de  chaque  plaque  brute  de  latex,  il 
est  nécessaire  de  résoudre  un  tel  problème. 

Selon  l'invention,  comme  représenté  en  figure  3,  la 
plaque  de  latex  1  est  placée  dans  un  cadre  rigide  for- 
mant  gabarit  3  de  dimensions  prédéterminées  telles  que 
le  cadre  comprime  la  plaque  brute  de  latex  1.  A  titre 

d'exemple,  le  cadre  peut  avoir  des  dimensions  de  187 
cm  en  longueur  et  de  137  cm  en  largeur  pour  réaliser 
un  matelas  de  dimensions  réelles  normalisées  de  188 
cm  de  longueur  et  de  1  38  cm  de  largeur,  les  dimensions 

s  ci-dessus  mentionnées  du  matelas,  c'est-à-dire  1  90  cm 
de  longueur  et  140  cm  de  largeur,  étant  en  fait  les  di- 
mensions  commerciales.  Du  fait  que  la  plaque  de  latex 
1  a  été  découpée  aux  dimensions  de  1  90  cm  x  1  40  cm 
avec  une  tolérance  de  +  2  cm,  la  mise  en  place  de  la 

10  plaque  1  dans  le  cadre  3  comprime  la  plaque.  Une  fois 
la  plaque  1  mise  en  place  dans  le  cadre  3,  un  revête- 
ment  indéchirable  4,  de  préférence  en  matériau  intissé 
à  un  gramage  allant  de  40  g/m2  et  1  00  g/m2,  est  fixé  par 
collage  sur  la  plaque  brute  de  latex  comprimée  1  .  Com- 

15  me  représenté  schématiquement,  le  revêtement  4  de  ri- 
gidité  supérieure  à  celle  du  latex,  est  fixé  par  collage  sur 
la  périphérie  de  la  face  supérieure  de  la  plaque  1  ,  mais 
bien  entendu  ce  revêtement  peut  être  collé  sur  toute  la 
surface  supérieure  de  celle-ci.  Ensuite,  l'ensemble  de 

20  la  plaque  de  latex  1  et  du  revêtement  rigide  4  est  retour- 
né  dans  le  cadre  formant  gabarit  3  et  un  autre  revête- 
ment  5  de  rigidité  élevée  identique  à  celle  du  revête- 
ment,  de  préférence  en  un  matériau  intissé  de  gramage 
allant  de  40  g/m2  à  100  g/m2,  est  fixé  par  collage  sur  la 

25  face  inférieure  de  la  plaque  de  latex  1  .  Comme  pour  le 
revêtement  4,  le  revêtement  5  est  fixé  sur  la  périphérie 
de  la  face  inférieure  de  la  plaque  de  latex  2  mais  il  peut 
être  également  fixé  sur  toute  la  face  inférieure  de  celle- 
ci. 

30  Une  fois  la  plaque  de  latex  1  retirée  du  cadre  3,  elle 
conserve  pratiquement  les  mêmes  dimensions  que  cel- 
les  de  ce  cadre  du  fait  que  les  deux  revêtements  4,  5 
ont  une  rigidité  très  élevée,  c'est-à-dire  des  propriétés 
d'allongement  en  directions  longitudinale  et  transversa- 

35  le  extrêmement  faibles,  par  exemple  inférieures  à  2%. 
Ainsi,  la  plaque  de  latex  1,  grâce  aux  revêtements  rigi- 
des  4  et  5  présente  des  dimensions  de  187  cm  x  137 
cm  pour  des  tolérances  de  +  0,5  cm,  ce  qui  permet  de 
respecter  les  tolérances  de  réalisation  des  matelas  se- 

40  bn  les  normes  françaises  actuellement  en  vigueur  et 
établies  à  +1  cm.  La  plaque  de  latex  1  ainsi  réalisée  per- 
met  de  maîtriser  parfaitement  et  rapidement  la  réalisa- 
tion  et  la  finition  du  matelas.  De  plus,  le  procédé  de  fa- 
brication  de  la  plaque  de  latex  1  munie  de  ses  revête- 

45  ments  rigides  4,  5,  permet  d'éviter  des  retours  au  servi- 
ce  après-vente  du  matelas  à  plaque  de  latex  ayant  des 
côtes  trop  courtes  et  d'éviter  également  le  retour  de  ma- 
telas  au  service  après-vente  à  cause  d'un  affaissement 
des  bords  du  matelas  dus  à  une  plaque  de  latex  redé- 

50  coupée. 
La  figure  6  montre  la  réalisation  d'une  plaque  de  la- 

tex  du  type  perforée  telle  que  celle  représentée  en  figure 
2  réalisée  dans  les  mêmes  conditions  que  la  plaque  de 
latex  1  de  la  figure  1  pour  fixer  par  l'intermédiaire  du 

55  cadre  formant  gabarit  3  des  revêtements  de  rigidité  éle- 
vée  4,  5  afin  de  maintenir  la  longueur  et  la  largeur  de  la 
plaque  à  des  valeurs  permettant  la  réalisation  du  mate- 
las  répondant  aux  normes  actuelles. 

3 
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La  figure  7  représente  une  variante  de  réalisation 
d'une  plaque  brute  de  latex  1  par  exemple  du  type  per- 
forée  et  agencée  de  façon  à  réaliser  des  matelas  de  di- 
mensions  normalisées. 

Cette  variante  de  réalisation  permet  également  de 
réduire  les  dimensions  des  plaques  de  latex  en  vue  de 
diminuer  les  coûts  de  latex,  qui  est  une  matière  très  chè- 
re. 

Comme  représenté  en  figure  7,  la  plaque  de  latex 
1  comporte  des  tronçons  longitudinaux  6  et  transver- 
saux  7  encadrant  la  plaque  1  et  dont  au  moins  les  deux 
tronçons  longitudinaux  6  sont  en  un  matériau  plus  rigide 
que  le  latex  de  la  plaque  brute  1  .  De  préférence,  les  tron- 
çons  longitudinaux  6,  comme  les  tronçons  transversaux 
7,  sont  réalisés  en  un  matériau  mousse  de  polyéther 
haute  densité  de  gramage  par  exemple  de  28  g/m2.  Les 
tronçons  rigides  longitudinaux  6  sont  fixés  par  collage 
respectivement  sur  les  deux  bords  longitudinaux  de  la 
plaque  de  latex  1  et  les  deux  tronçons  transversaux  7, 
dont  un  seul  est  représenté  en  figure  7,  sont  fixés  par 
collage,  au  niveau  de  leurs  extrémités,  entre  les  deux 
parties  correspondantes  de  tronçons  longitudinaux  6  en 
saillie  de  la  plaque  1  . 

Un  revêtement  8  de  rigidité  plus  élevée  que  le  latex 
et  indéchirable,  de  préférence  en  un  matériau  intissé 
ayant  un  gramage  de  40  g/m2  à  100  g/m2,  est  réalisé 
en  forme  de  bande  transversale  et  fixé  par  collage  di- 
rectement  sur  deux  portions  de  faces  supérieures  cor- 
respondantes  opposées  respectivement  des  deux  tron- 
çons  longitudinaux  6.  Un  autre  revêtement  identique  en 
forme  de  bande  (non  représenté)  est  également  fixé  par 
collage  à  la  face  opposée  de  la  plaque  de  latex  1  direc- 
tement  sur  deux  portions  de  faces  inférieures  corres- 
pondantes  opposées  respectivement  des  deux  tron- 
çons  longitudinaux  6.  Chacun  des  deux  revêtements  ri- 
gides  peut  avoir  une  largueur  d'environ  500  mm. 

Ainsi,  les  deux  bandes  de  revêtement  rigides  assu- 
rent  le  maintien  de  la  largeur  de  la  plaque  de  latex  à  une 
valeur  permettant  de  satisfaire  la  valeur  de  largeur  nor- 
malisée  d'un  matelas,  tandis  que  les  deux  tronçons  lon- 
gitudinaux  rigides  6  permettent  de  maintenir  la  longueur 
de  la  plaque  de  latex  1  à  une  valeur  permettant  de  réa- 
liser  un  matelas  de  longueur  normalisée. 

Ce  mode  de  réalisation  est  avantageux  puisqu'en 
prévoyant  un  encadrement  à  tronçons  longitudinaux  et 
transversaux  de  la  plaque  1,  cette  dernière  peut  avoir 
des  dimensions  réduites,  par  exemple  d'une  longueur  L 
de  180  cm  et  d'une  largeur  1  de  120  cm  au  lieu  de  190 
cm  et  de  1  40  cm,  soit  une  réduction  de  matière  de  latex 
de  18,8%,  pour  une  largeur  11  d'un  tronçon  longitudinal 
6  de  10cm  et  une  largeur  12  de  tronçon  transversal  7 
de  5  cm.  De  plus,  la  zone  centrale  de  la  plaque  de  latex 
habituellement  renforcés  par  du  latex  plus  dense  pour 
affermir  le  matelas  peut  être  assurée  grâce  à  l'effet  de 
renfort  des  deux  revêtements  8  en  bandes  d'intissé  col- 
lées  sur  les  deux  tronçons  longitudinaux  6,  ce  qui  dimi- 
nue  d'environ  3  à  4%  la  matière  latex  utilisée  habituel- 
lement  dans  la  zone  centrale  de  la  plaque  1  ,  soit  un  gain 

total  de  latex  supérieur  à  20%. 
Bien  entendu,  la  plaque  1  et  ses  tronçons  longitu- 

dinaux  6  et  transversaux  7  représentés  en  figure  7  est 
réalisée  dans  un  cadre  formant  gabarit  du  genre  repré- 

5  senté  aux  figures  3  et  4  pour  permettre  d'amener  cet 
ensemble  à  des  dimensions  permettant  la  réalisation 
d'un  matelas  aux  dimensions  normalisées.  Ainsi,  la  pla- 
que  1  munie  de  ses  tronçons  longitudinaux  6  et  trans- 
versaux  7  est  placée  dans  le  cadre  formant  gabarit  dont 

10  les  dimensions  déterminées  permettent  de  comprimer 
cet  ensemble  à  des  valeurs  telles  que  lorsque  l'ensem- 
ble  est  retiré  du  cadre  formant  gabarit,  les  dimensions 
de  cet  ensemble  sont  sensiblement  égales  à  celles  du 
cadre  pour  réaliser  le  matelas  aux  dimensions  normali- 

15  sées.  Pendant  que  l'ensemble  est  comprimé  dans  le  ca- 
dre,  une  bande  transversale  de  revêtement  intissé  8  est 
fixée  par  collage  sur  deux  parties  correspondantes  des 
tronçons  longitudinaux  6  en  venant  en  contact  sur  la  fa- 
ce  supérieure  de  la  plaque  1.  Ensuite,  l'ensemble  est 

20  retourné  dans  le  cadre  pour  coller  l'autre  revêtement  en 
forme  de  bande  en  matériau  intissé  sur  les  deux  parties 
correspondantes  des  tronçons  longitudinaux  6. 

Ainsi,  la  géométrie  parallélépipédique  des  dimen- 
sions  précises  de  l'ensemble  est  respectée  grâce  à  l'en- 

25  cadrement  constitué  des  tronçons  6,  7  de  rigidité  plus 
élevée  que  celle  du  latex  et  grâce  aux  deux  bandes 
transversales  de  matériau  intissé  collées  sur  les  deux 
tronçons  rigides  longitudinaux  6  de  façon  à  maintenir  la 
longueur  et  la  largueur  de  cet  ensemble  à  des  valeurs 

30  précises  de  faibles  tolérances  (+  0,5  cm)  permettant  la 
réalisation  de  matelas  aux  dimensions  normalisées. 

De  plus,  les  tronçons  6,  7,  de  résistance  mécanique 
plus  élevée  que  celle  du  latex,  renforcent  efficacement 
les  bords  du  matelas. 

35 

Revendications 

1.  Procédé  de  réalisation  d'un  matelas  à  partir  d'une 
40  plaque  brute  de  latex  (1  )  pouvant  avoir  des  dimen- 

sions  telles  que  celles  du  matelas  ne  répondent  pas 
à  des  normes  habituelles,  caractérisé  en  ce  qu'il 
consiste  à  placer  la  plaque  brute  de  latex  (1)  dans 
un  cadre  rigide  formant  gabarit  (3)  de  dimensions 

45  prédéterminées  telles  que  le  cadre  (3)  comprime  la 
plaque  brute  de  latex  (1)  ;  à  fixer  au-dessus  d'une 
face  supérieure  de  la  plaque  brute  de  latex  compri- 
mée  (1),  par  exemple  par  collage,  un  revêtement 
(4  ;  8)  de  rigidité  élevée  de  façon  à  maintenir  au 

50  moins  la  largeur  ou  la  longueur  de  la  plaque  brute 
de  latex  (1  ),  lorsque  cette  dernière  est  retirée  du  ca- 
dre  formant  gabarit  (3),  à  une  valeur  sensiblement 
égale  à  celle  de  la  largeur  ou  de  la  longueur  prédé- 
terminée  du  cadre  formant  gabarit  (3)  pour  obtenir 

55  une  largeur  ou  une  longueur  de  matelas  normali- 
sée. 

2.  Procédé  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en  ce 

45 

50 

4 
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qu'il  consiste  à  fixer  le  revêtement  rigide  (4)  précité 
directement  sur  la  face  supérieure  de  la  plaque  bru- 
te  de  latex  comprimée  (1)  ;  à  retourner  la  plaque 
brute  de  latex  (1  )  dans  le  cadre  formant  gabarit  (3)  ; 
et  à  fixer  directement  sur  la  face  inférieure  de  la  pla- 
que  brute  de  latex  (1  ),  par  exemple  par  collage,  un 
autre  revêtement  (5)  de  rigidité  élevée,  de  façon  à 
maintenir  la  largeur  et  la  longueur  de  la  plaque  brute 
de  latex  (1  ),  lorsque  cette  dernière  est  retirée  du  ca- 
dre  formant  gabarit  (3),  à  des  valeurs  sensiblement 
égales  respectivement  aux  valeurs  de  largeur  et  de 
longueur  prédéterminées  du  cadre  formant  gabarit 
(3)  pour  réaliser  un  matelas  de  dimensions  norma- 
lisées. 

3.  Procédé  selon  la  revendication  2,  caractérisé  en  ce 
que  chaque  revêtement  rigide  (4,  5)  est  collé  sur 
toute  la  surface  correspondante  de  la  plaque  brute 
de  latex  (1  ). 

4.  Procédé  selon  la  revendication  2,  caractérisé  en  ce 
que  chaque  revêtement  rigide  (4,  5)  est  collé  sur  la 
périphérie  de  la  surface  correspondante  de  la  pla- 
que  brute  de  latex  (1). 

5.  Procédé  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en  ce 
qu'il  consiste  à  encadrer  la  plaque  brute  de  latex  (1  ) 
par  des  tronçons  longitudinaux  (6)  et  transversaux 
(7),  dont  au  moins  les  deux  tronçons  longitudinaux 
(6)  sont  en  un  matériau  plus  rigide  que  le  latex  de 
la  plaque  brute  (1)  ;  à  fixer,  par  exemple  par  collage, 
les  deux  tronçons  longitudinaux  (6)  aux  bords  lon- 
gitudinaux  correspondants  de  la  plaque  brute  de  la- 
tex  (1  )  et  aux  extrémités  correspondantes  des  tron- 
çons  transversaux  (7)  ;  à  placer  l'ensemble  ainsi 
formé  dans  le  cadre  formant  gabarit  (3)  ;  à  fixer  le 
revêtement  (8)  précité  sous  forme  de  bande  trans- 
versale  directement  sur  deux  portions  de  faces  su- 
périeures  correspondantes  opposées  respective- 
ment  des  deux  tronçons  longitudinaux  (6)  ;  à  retour- 
ner  l'ensemble  dans  le  cadre  formant  gabarit  (3)  ; 
et  à  fixer,  par  exemple  par  collage,  un  autre  revête- 
ment  de  rigidité  élevée  sous  forme  de  bande  trans- 
versale  directement  sur  deux  portions  de  faces  in- 
férieures  correspondantes  opposées  des  deux 
tronçons  longitudinaux  (6),  de  façon  à  maintenir  la 
largeur  et  la  longueur  de  la  plaque  brute  de  latex 
(1),  lorsque  cette  dernière  est  retirée  du  cadre  for- 
mant  gabarit  (3),  à  des  valeurs  sensiblement  égales 
respectivement  aux  valeurs  de  largeur  et  de  lon- 
gueur  prédéterminées  du  cadre  formant  gabarit  (3) 
pour  réaliser  un  matelas  de  dimensions  normali- 
sées. 

6.  Procédé  selon  la  revendication  5,  caractérisé  en  ce 
que  les  tronçons  longitudinaux  et  transversaux  (6, 
7)  sont  en  un  matériau  mousse  de  polyéther  haute 
densité. 

7.  Procédé  selon  l'une  des  revendications  précéden- 
tes,  caractérisé  en  ce  que  les  revêtements  rigides 
(4,  5,  8)  sont  en  un  matériau  intissé  d'un  gramage 
allant  de  40  g/m2  à  100  g/m2  et  d'un  allongement 

s  inférieur  ou  égal  à  2%. 

8.  Matelas  de  literie  comprenant  une  plaque  interne 
de  latex  (1),  caractérisé  en  ce  qu'il  comprend  au 
moins  un  revêtement  (4,5  ;  8)  de  rigidité  élevée  fixé 

10  au-dessus  d'une  face  de  la  plaque  interne  de  latex 
(1),  par  exemple  par  collage,  de  façon  à  maintenir 
au  moins  la  largeur  ou  la  longueur  de  la  plaque  de 
latex  (1)  à  une  valeur  normalisée  de  largeur  ou  de 
longueur  du  matelas. 

15 
9.  Matelas  selon  la  revendication  8,  caractérisé  en  ce 

que  le  revêtement  rigide  (4)  précité  est  fixé  directe- 
ment  sur  la  face  correspondante  de  la  plaque  de 
latex  (1)  et  en  ce  qu'il  comprend  un  autre  revête- 

20  ment  (5)  de  rigidité  élevée  fixé  directement,  par 
exemple  par  collage,  sur  la  face  opposée  de  la  pla- 
que  de  latex  (1),  de  façon  à  maintenir  la  largeur  et 
la  longueur  de  la  plaque  de  latex  à  des  valeurs  de 
largeur  et  de  longueur  normalisées  du  matelas. 

25 
10.  Matelas  selon  la  revendication  8,  caractérisé  en  ce 

qu'il  comprend  des  tronçons  longitudinaux  (6)  et 
transversaux  (7)  d'encadrement  de  la  plaque  de  la- 
tex  (1)  et  dont  les  tronçons  longitudinaux  (6)  sont 

30  fixés  par  collage  aux  bords  longitudinaux  corres- 
pondants  de  la  plaque  de  latex  (1  )  et  aux  extrémités 
correspondantes  des  tronçons  transversaux  (7),  les 
tronçons  longitudinaux  ayant  une  rigidité  plus  éle- 
vée  que  celle  du  latex,  en  ce  que  le  revêtement  ri- 

35  gide  (8)  précité  est  en  forme  de  bande  transversale 
fixée  par  collage  directement  sur  des  portions  de 
faces  supérieures  correspondantes  opposées  res- 
pectivement  des  deux  tronçons  longitudinaux  (6)  et 
en  ce  qu'il  comprend  également  un  autre  revête- 

40  ment  en  forme  de  bande  transversale  (4,  5)  fixé  par 
collage  directement  sur  deux  portions  de  faces  in- 
férieures  correspondantes  opposées  respective- 
ment  des  deux  tronçons  longitudinaux  (6),  de  façon 
à  maintenir  la  largeur  et  la  longueur  de  la  plaque  de 

45  latex  (1)  à  des  valeurs  de  largeur  et  de  longueur 
normalisées  du  matelas. 

11.  Matelas  selon  l'une  des  revendications  8  à  10,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  les  revêtements  (4  ;  5  ;  8)  sont 

so  en  un  matériau  intissé  d'un  gramage  allant  de  40  g/ 
m2  à  1  00  g/m2  et  d'un  allongement  inférieur  ou  égal 
à  2%. 

1  2.  Matelas  selon  la  revendication  1  0  ou  1  1  ,  caractérisé 
55  en  ce  que  les  tronçons  longitudinaux  (6)  et  trans- 

versaux  (7)  sont  en  matériau  mousse  de  polyéther 
haute  densité. 

50 
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